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PRET D'ARGENT A UN EX COPAIN

Par samsam79, le 26/08/2009 à 11:50

Bonjour,

J'ai prété 5000 euros à mon ex copain et je ne lui ai pas fait signé de reconnaissances de
dettes.
Lorsqu'il m'a quitté il m'a promis de me rembourser à hauteur de 80€ par mois parce que soi-
disant il est au chômage, qu'il a des dettes etc...j'ai été gentille en acceptant mais lorsque je
l'ai revu il y à quelques temps, il paraissait tout à fait bien !
Je me suis donc dis qu'il me prenait encore plus pour une conne.
Je suis alors chercher sur internet et je suis tombé sur votre site.
Je lui ai donc envoyé un recommandé avec AR et aujourd'hui il me réponds qu'il ne me doit
rien.
Bien sur j'ai la copie des chèques que je lui ai fait et la copie des 3 chèques qu'il m'a envoyé
pour me rembourser.
Dans sa lettre il met que l'argent que je lui ai donné je lui ai donné de mon plein gré et qu'il
m'a soi-disant remboursé avec des grosses sommes en espèces.
J'ai une amie avocate qui me conseille d'aller porter plainte mais je voulais avoir d'autres
éléments afin de pouvoir récupérer mon argent.

j'attends votre réponse avec impatience.

MERCI

Par ARKHANGE, le 26/08/2009 à 12:03

bonjour
au tribunal se sera un problème de bonne foi, la parole de l'un contre celle de l'autre.Petit
avantage Il avoue déjà vous avoir remboursé cela implique que c'était bien un prêt, à lui
d'apporter la preuve, puisque vous disposer des chèques.

Par samsam79, le 26/08/2009 à 12:11

Bonjour,

Merci pour ce petit point !!



Je me permets de vous mettre ce qu'il a mis dans son courrier : "Ayant la preuve des remise
de chèques, l'argent que tu m'as donné tu l'a donné de ton plein gré..."
"...car je t'ai déjà remboursé plusieurs fois des grosses sommes en espèces et d'autre somme
par chèque sur ton compte"

Je pense qu'il reconnait bien que je lui ai bien prété cet argent !!!

A vous lire.

Par ARKHANGE, le 26/08/2009 à 12:17

vous a t'il remboursé des sommes en chèque comme il indique?

Par samsam79, le 26/08/2009 à 12:18

Il m'a fait 3 chèques de 80€uros chacun, depusi qu'on est séparé.

J'ai fait la copie de ces chèques.

Par ARKHANGE, le 26/08/2009 à 12:21

preuve encore que c'était bel et bien un prêt, à lui de justifier les autres remboursements,
mais comme je vous l'ai indiqué c'est une histoire de bonne foi devant le tribunal.

Par samsam79, le 26/08/2009 à 12:22

MERCI !!!

Ca me remonte un peu le moral !
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